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Section de Saône et Loire

FLASH SPECIAL DPR

f

LA DPR (Déclaration Pré-Remplie)
« Sous titre en V.O : Déclaration Pour Rien »

Après la réforme de la redevance TV avec 15 millions d’€uros de manque à gagner liés au   674 000 réclamations en souffrance, comme d’habitude, ce sont les contribuables et les agents qui vont trinquer. « A votre santé, M’sieurs Dames !»

Depuis quelques jours, les médias se font l’écho de la sortie d’énormités constatées sur les premières DPR envoyées.

Pour l’anecdote qui symptomatique de la situation actuelle, pour un couple (dont la femme est clerc de notaire et le mari employé de car-ferries) se sont 8 000 000 d’€uros qui ont été présservis  sur la 2042 DPR alors que ce foyer fiscal doit déclarer seulement 45 000 €.

Concernant la prime DPR de 320 €uro, tous les personnels renforçant l’effectif habituellement affecté à la campagne IR ne bénéficieraient pas de la dite prime, n’entrant pas dans le périmètre de la mission .

Pourquoi faudrait-il mobiliser des agents de tous les services pendant 5 semaines avec mise en place de cellules téléphoniques et courriel (BDV, rédacteurs, chargés de missions), sur la base d’un volontariat non choisi, alors que le numéro de téléphone prévu n’est pas connu sauf si on se rend sur place. Quelle communication ! ! ! ! ! !

La DPR  ne concerne que la situation de famille, les salaires, pensions, et autres allocations. Elle est donc du reste très limitée dans ces effets sur les éventuelles diminutions de travail. Le duo BRETON-COPPE comptait sur celle-ci pour casser de l’emploi de fonctionnaires finances , d’agents C en particulier.

Pour le SNUI, c’est plutôt une charge de travail supplémentaire qui devrait aboutir à la création massive d’emplois.

Pour exemple en ILLE  et VILAINE, seuls 10% des déclarations préremplies ont été saisies sans modifications. Quid des 90% restants ?

Tout cet écran de fumée ne masque-t-il pas la volonté sournoise du gouvernement  d’instaurer une retenue à la source dans une échéance de 2 ans, vecteur massif de suppressions d’emplois avec le tiers collecteur que seraient les entreprises « citoyennes et honnêtes » par excellence.

Face à l’objectif de 70% de déclarations saisies pour fin juin « enjeu national de la DGI », le SNUI vous rappelle qu’il faut lui signaler toute pression, harcèlement ou remise en cause de congés accordés afin de prévenir notre cellule d’alerte existante au niveau national. 
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 Contacter le militant le plus proche de votre lieu de travail)
Agents de tous les services unissez-vous et bougez-vous !
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